
11.4 - Zones de publicité 
restreinte (Actes) 
Plan Local d’Urbanisme - Révision - R5 
Approuvé par le Conseil de la Communauté d’Agglomération 
Grand Poitiers le 1er avril 2011. 
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Dans Grand Poitiers, les communes de Béruges, Biard, Buxerolles, Croutelle, 

Fontaine-le-Comte, Mignaloux-Beauvoir, Migné-Auxances, Montamisé et 

Vouneuil-sous-Biard ne sont pas dotées d’une zone de publicité restreinte. 
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